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SAUMUR 

Mai 1883. 

Chronique générale. 

Le gouvernement, en présence des der-

niers événements du Tonkin , a décidé de 

ne pas donner suite à la mission conciliante 

dont il avait chargé le capitaine de vaisseau 

de Kergaradec auprès de Ja cour de Hué. 

Il est non-seulement résolu à entreprendre 

une action énergique et prompte, mais aussi 

à faire sentir sur la cour même de Hué le 
poids de nos forces militaires. 

Hué est un port de mer. Pendant que dei 

renforts se dirigeront vers Hanoi par le 

fleuve Rouge, notre escadre se présentera 

devant la capitale de Tu-Duc et le sommera 

d'avoir à nous donner une réparation pour 

le passé et des garanties sérieuses pour l'a-

venir. A défaut de quoi, l'escadre bombar-
dera la ville. 

Tel estdu moins le plan actuel du cabinet. 

L'amiral Combat a été mandé à Paris afin 

de donner son avis sur cette opération, 

chargé qu'il sera de l'exécuter. En atten-

dant, le capitaine de vaisseau Kergaradec 

s'est arrêté à Saigon où il demeurera jusqu'à 
nouvel avis. 

Les préparatifs maritimes qui ont lieu en 

ce moment à Toulon, Brest et Cherbourg 

attestent l'exactitude de nos informations. 
Ces préparatifs seraient en effet hors de pro-

portion avec une campagne dons le fleuve 

Rouge. Quand la division navale, comman-

dée par l'amiral Combet, aura rallié les for-

ces de l'amiral Meyer, actuellement en croi-

sière dans le golfe du Tonkin, la France aura 

dans ces parages une escadre composée de 

huit navires, dont cinq puissants cuirassés. 

Ce déploiement de forces indique en outre 

que le gouvernement prend d'ores et déjà 

ses précautions en vue d'un conflit avec la 

Chine. La campagne du Tonkin, qui devait 

n'être qu'une promenade militaire, prend en 

un mot toutes les apparences d'une expédi-

tion grosse de conséquences et de dangers. 

* * 

LA. RESPONSABILITÉ. 

Le Voltaire, feuille ministérielle, accuse 

M. Grévy d'être l'auteur volontaire du dé-

sastre qui vient de frapper notre expédition 
au Tonkin. 

Ce n'est pas la première fois que le Vol-

taire attaque le Président de la République 

et veut établir qu'il a violé outrageusement 

la Constitution par ce qu'il a fait personnel-

lement et sans droit, ou laissé faire en son 

nom. Celui qui sait trouver tant de lois exis-

tantes, qui n'existaient pas, paraît ignorer 

celle qui existe, et quelle loi? La Constitu-

tion ! Voici, en tout cas, l'accusation portée 

par la feuille ministérielle contre M. Grévy. 
Elle est on ne peut plus grave. 

« Le désastre d'Ha-Noï aurait pu être évité 

» si l'on avait pris les mesures nécessaires, si 
» l'on n'avait pas attendu^ près d'un an, avant 

» d'envoyer du renfort à la*poignée d'hom-

» mes qui défendaient si héroïquement le 
» drapeau français. 

» Il y a six ou sept mois, le cabinet Du-

» clerc avait préparé une demande de cré-

» dits pour l'expédition du Tonkin. L'ami-

» ral Jauréguiberry dut abandonner son pro~ 

» jet en présente de l'opposition formelle du 

» Président de la République. Une scène assez 

» vive eut lieu à ce sujet en plein conseil des mi-

» nistres. L'amiral Jauréguiberry jeta dans 

» la cheminée le projet critiqué par M. 

» Grévy. » 

Evidemment, cette accusation ne peut en 

rester là. Il faut que l'on demande une en-

quête. Il appartient aux députés de la droite 

de l'exiger. Il faut que le peuple sache à 

qui revient la responsabilité d'aussi désas-

treuses catastrophes, qui auront forcément 
des conséquences si redoutables. 

On a assez dit que la démocratie était un 

gouvernement de plein jour, et que là était 

sa supériorité sur les gouvernements mo-

narchiques où l'initiative personnelle est 

prédominante; —que le peuple étant sou-

35 Feuilleton de l'Éoho Saumurois. 

FOLLE?... 
P«r Mm. Claire de CHAKDEXEUX. 

HZ 

Le commandant de Rollezan, qui arrivait de 

Paris, fit son entrée, un beau soir, dans le grand 

salon de Bris, avec un visage singulièrement sa-

tisfait. 

«— Qu'avez-vous donc? demanda nonchalam-

ment Léonide en pesant sur un guéridon le livre 

qu'elle feuilletait. 

— Ce que j'ai, ma chère cousine?... J'ai... d'a-

bord, que je suis ravi de la preuve d'attention que 

Vous daignez me donner là. 

Elle haussa légèrement les épaules, ne se don-

nant même plus la peine de montrer la moindre 

coquetterie avec son pauvre vieux cousin. 

Il était bien vieilli, en effet, courbé, mal teint, 

morose, reflet inconscient de la croissante irrita-

bilité de sa chère cousine. 

— Mais encore, fit-elle, ne suis-je pas habituée 

• vous voir l'air rayonnant. 

— Je l'aurais toujours, cet air-la, ma cousine, si 

Yerain, on pouvait, on devait lui tout dire 

pour qu'il pût tout décider en connaissance 

de cause. 11 est temps pour les démocrates 

de prouver que ce n'est pas là une vaine 

formule : qu'ils demandent l'enquête sur les 

affaires du Tookin. 

L'Union pose cette question aux minis-

tres et attend un démenti : 

« Esl-il vrai que le gouvernement italien 

« ait commandé a Saint-Etienne 4 50,000 fu-

sils livrables dan9 un délai de trois ou qua-

tre mois ? h 

vous l'aviez voulu. 

— Oh !... du rabâchage ! 

— Non, je me tais, ne vous fâchez pas. 

— Enfin, qui est-ce qui vous égaie, ce soir ? 

— Bh bien!... j'ai revu notre ennemi... retour 

d'Europe... il a pris quelques années..., mais 

l'aspect a peu changé. 

— Qui cela ? 

— Le plus eapricieux des hommes... 

— Trêve d'énigmes ? 

— M. Montrel, enfin. 

— Vous entendez parler de K. Montrel en le 

traitant d'ennemi ? s'écria Léonide avec feu. 

— Très-certainement, ma cousine. 

— Alors, dites le vôtre : il n'est pas le mien. 

— Il a détruit votre repos. 

— Vous êtes bien boo de vous en affliger! 

— Ses procédés à voire égard ont donc définiti-

vement trouvé grâce devant vous ? 

— Une erreur fatale a pu nous séparer... 

— Oui, fatale... profonde... qui se creuse un 

peu plus chaque jour ! grommela sournoisement le 

commandant. 

— Mais je n'ai jamais désespéré de voir cet 

homme loyal reconnaître ses torts. 

— Allons donc, ma cousine! 

— Et les réparer, mon cousin ! 

— Avouez que M. Montrel a laissé pasier trop de 

temps pour qu'on puisse faire fond sur un repentir 

 * 

COURONNEMENT BU CZAR. 

On télégraphie de Moscou, 30 mai, 4 4 

heures matin, à ['Union : 

« La réception du Nonce, quia été pré-
senté à l'Empereur et à l'Impératrice avant 

le défilé des députations des villes et pro-

vinces, des fonctionnaires, officiers, etc., 
a été très-cordiale. 

» L'Empereur a solennellement promis 

de protéger la Religion catholique. Les ar-

chevêques de Mohilew et de Varsovie, qui 

assistaient pour la première fois au sacre, 

ont été comblés de présents. — A. DE BON-

VILLER. » 
* 

* * 

GRÉVY (JUDITH), dit JULES. 

Bien des controverses se sont élevées, 

bien des paris ont été engagés sur l'âge et 

les prénoms du Président de la République. 

On savait déjà, par des indiscrétions de 

l'acte de naissance, que M. Grévy se rajeunit 

de six ans; il ésf né en 4 807, et non en 
1813, comme ses familiers essaient de le lui 

faire croire. C'est un point acquis. Ce qu'on 

ignore davantage, et ce qu'on ne saurait 

trop rappeler, c'est que le Président de la 
République porte un petit nom de femme. 

Il ne s'appelle pas Jules, il s'appelle Judith. 

C'est en effet sous ce prénom que le jeune 

Grévy s'est inscrit le 17 juin 1837 sur le 

registre du stage au barreau de Paris, et 

ceux qui ont leurs petites entrées au Palais 

peuvent encore y lire la signature auguste 

du futur Président : Françoi$-Judith-P*ul 

Grévy. 
Du reste, s'il subsistait quelque doute à 

cet égard, l'Annuaire de l'Assaciation ami-

cale des secrétaires et anciens secrétaires do 

la Conférence des avocats, qui vient do pa-

raître, achèverait de nous fixer. 

Voici la notice qui est consacrée à M. 

Grévy : 

« Grévy (François-Judilh-Paul), dit Jules, 

secrétoirode la Conférence. 4 838-4 839 (M. 

Teste, bâtonnier) ; grand'eroix de la Légion-

d'Honneur; chevalier de la Toison d'or; 

grand'eroix du Cruzeiro (Brésil), des Séra-

phins (Suède), de l'Etoile (Roumanie), de 

l'Eléphant blanc (Siaro), de l'ordre de Léo-

pold (Belgique), de l'Osmanié (Turquie), de 

la Tour et l'Epée (Portugal), du Chrysan-

thème (Japon), du Sang (Tunisie), du Lion 
et du Soleil (Perse). 

» Né à Mont-sous-Vaudrey (Jura), le 45 

août 1807, avocat à la Cour d'appel de Pa-

ris (4 837-1879), membre du Conseil de l'Or-

dre (1862-1879), bâtonnier (4 868-4 869 , 

4 869-4 870), commissaire du gouvernement 

provisoire dans le Jura (1848), représentant 

du Jura à l'Assemblée constituante (4 848), 

député du Jura au Corps législatif, membre 

et président de l'Assemblée nationale (4874), 

président de la Chambre des députés (4 876-

4879), président de la République (4879). 

» Auteur de Le gouvernement nécessaire. » 

L'annuaire de la Conférence oublie le 

plus beau titre de gloire de M. Grévy : ce dis-

cours fameux dans lequel il réclama la sup-

pression de la présidence de la République. 

C'est là une réticence charitable autant que 
confraternelle. 

On comprend, du reste, que le Président 

de la République, qui est la providence des 

condamnés à mort, n'ait pas voulu garder 

ce prénom de Judith, qui rappelle une dé-
capitation célèbre. 

Les nouvelles parvenues d'un grand 

nombre de départements sur la célébration 

de la Fête-Dieu nous montrent partout la 

tardif... et renoncez à vos velléités miséricordieuses, 

ma chère Léonide. 

— Conseil intéressé. 

— Point. 

— Mais c'est une guitare dont vous jouez depuis 

cinq ans ! 

— J'avais tort d'en jouer si vite. Aujourd'hui, 

j'ai raison. 

— Où prenez-vous cela ? 

— Dans mon désir de vous adoucir une révé-

lation... qui ne me peine pas, moi, mais que des 

lèvres moins affectueuses que les miennes ne tar-

deraient pas a vous apporter. 

— Cela me distrairait. Je m'ennuie beaucoup à 

Brix, mon cher, presque autant qu'à l'épeque oti 

ma pauvre sœur Ursule, aveugle et prêcheuse, était 

mon unique société. 

— Ingrate !... ingrate cousine 1 

— Oh! vous, mon ami, cela ne compte pas : 

vous faites partie du mobilier. 

— Enfin, c'est toujours un privilège. 

— Voyons donc celte révélation. 

— Vous y tenez ? 

— D'autant plus que si je n'en provoque pas la 

confidence, vous seriez capable d'éteuffer, cette 

nuit, de médisance rentrée. 

— Sachez d'abord que M. Montrel, en rentrant 

en France, n'a rien eu de plus pressé que de courir 

Beauplan. 

— Ahl... il est allé à Beauplan ! répéta Léonide 

qui pâlit de colère. 

— Voyez-vous déjà... comment voulez-vous que 
je continue? 

— Allez toujours. Votre récit s'annonce bien. 

— Il y fut si bien reçu, si bien même, qu'il prit 

l'habitude d'y retourner fréquemment. 

— Grand bien lui fasse, fil la veuve avec dédain. 

La société de deux vieillards et d'une monomane 

doit cependant laisser à désirer comme récréation. 

— Mon Dieu, Léoûide, vous ne voulez pas me 

croire quand je vous affirme que M. de Beauplan 

est fort aimable , sa femme excellente, et Marie 

très-jolie personne. 

— Je vous accorde, si cela vous fait plaisir, que 

les de Beauplan sont des esprits rares et M11» de 

Brix unebeaulé. Êtes-vous content ? 

— Ils ont au moins assez do qualités attractives 

pour avoir englué le voyageur. 

— Qui vous l'a dit ? 

— Lui-même. 

— Et par quel hasard ?... Où l'avez-veus vu î 

— Au café Riche, où nous avons, ce matin, dé-

jeuné l'un près de l'autre. 

— Touchante rencontre, en vérité I 

— Après quelques hésitations assez naturelles, 

la glace s'est brisée. Lo voyagear s'est informé 

de vos nouvelles, ma cousine , avec la courtoisie 

d'un homme du monde, et je me suis humanisé, 



population protestant perdes manifestations 

publiques contre la persécution religieuse. 

Les troupes ont rendu les honneurs pres-
crits par la loi. 

Citons seulement quelques villes. 

A Besançon, le cortège se développait sur 

une longueur de deux kilomètres. 

A Saint-Brieuc, la compagnie des sapeurs-

pompiers escortait en armes le Saint-Sacre-

ment porté par l'évêque. 

A Dinan, la fête a été fort belle, La Lan-

terne dénonce le général de Lajaille qui avait 

prescrit les honneurs militaires, et le con-

fond avec son frère, sénateur de la Guade-
loupe. 

A. Cambrai, douze cents élèves des écoles 

libres figuraient dans le cortège. 

Au Mans, le parcours du cortège avait 

été transformé en un long et odorant jardin. 

Un grand nombre d'hommes suivaient le 
dais. 

A Bourg, la cérémonie était fort impo-
sante. 

A Caen, le respect et la-piété se sont uni-

versellement affirmés. 

A Orléans, cinq cents hommes étaient 

groupés derrière le dais, et les pompiers 

avaieut pris les armes. 

A Rennes, la procession s'est arrêtée de-

vant six magnifiques reposoirs: l'un d'eux 

représentait la grotte de Lourdes ; deux com-

pagnies de chasseurs escortaient le Saint-

Sacrement. 

A Clermont et à Calais, les pompes exté-

rieures ont été magnifiques. 

A Laval, le président et le vice-président 

du tribunal, plusieurs magistrats, suivaient 

le dais. 

A Marseille, la procession s'est faite à 

l'intérieur de l'église Saint-Martin: les hom-

mes y étaient si nombreux que, seuls, ils 

ont pu figurer dans le cortège aux rangs 

pressés : tous à l'unisson chantaient le 

Credo. 

A Montauban, qui compte pourtant beau-

coup de protestants, la manifestation reli-

gieuse a été fort belle. Outre le piquet d'hon-

neur, on a remarqué un grand nombre de 

militaires qui faisaient librement cortège au 

Saint-Sacrement. 

A Agen, les processions extérieures sont 

interdites ; mais la disposition du collège 

Saint-Caprais, qui communique avec la ca-

thédrale, a permis aux pompes religieuses 

de se déployer largement. 

A Aucb, toutes les maisons étaient dra-

pées et enguirlandées sur le passage du 

Saint-Sacrement, sauf la préfecture. 

A Fontenay-le-Comte, le maire a autorisé 

quelques-uns des pompiers à prendre les 

armes conjointement avec le détachement 

de la ligne. 

A La Roche-sur-Yon, à Albi, à Epinal, 

à Mont-de-Marsan, en un mot sur tous les 

points du territoire, le triomphe public de 

Jésus-Christ a été salué respectueusement 

par l'immense majorité des Français. 

AFFAIRES DU TONKIN. 

Suivant une dépêche, adressée de Vienne 

au Standard, l'empereur Tu-Duc serait dé-

de mon côté, jusqu'à lui faire accepter un régalia, 

qualité suprême, que je n'offre qu'à mes intimes... 

ou à mes ennemis... jamais aux indifférents. 

— Encore?.... Que vous a-t-il denc fait, en 

somme, pour le traiter si durement? 

— Il m'avait pris votre cœur, ma cousine, sou-

pira le commandant avec componction... Et sur-

tout, il le garde encore ! 

— Bah !... qu'en savez-vous? fit-elle rêveuse et 

sombre. 

Il la regarda, tout surpris, cherchant à percer 

ce nouveau caprice ; mais comme elle se taisait, 

il reprit avec animation : 

— Au bout d'un quart d'heure de conversation, 

j'éprouvais pour cet ennemi de cinq ans... le croi-

riez-vous ?... la sympathie la plus inattendue! 

— Bon !... encore une autre folie ! 

— Vous ne sauriez imaginer, Léonide, combien 

une confidence, faite à propos, peut bouleverser 

Violemment les sentiments d'an galant homme. 

— La confidence !... il était temps d'y arriver. 

Que vous a-t-il confié ? 

(A suivre.) CLAIBE DE CHANDBNEDX. 

La bonne de II» B... est m.ntée sur une chaise 
pour nettoyer les vitres de |

a
 salle à' manger 

— Faites donc attention, petite, dit |
9
 maîtresse 

de la maison, monsieur voit votre jambe. 

— Impossible, madame : j'ai des bas. 

cidé à se réfugier dans l'intérieur du pays 

si une escadre française apparaissait devant 
Hué. 

On télégraphie de Saigon, 30 mai : 

« Des déclarations faites par les prison-

niers capturés par nos troupes, et de beau-

coup d'autres indications, il résulte que nos 

soldats, dans la sortie faite à Hanoï par le 

commandant Rivière, out eu à lutter contre 

des ennemis qui étaient, non a la solde de 

la Chine, mais à la solde de l'empire d An-

nam. , 
» M. de Kergaradec a reçu, en consé-

quence, l'ordre d'ajourner la mission qu'il 

devait remplir près la cour de Hué. » 

M. Challemel-Lacour a communiqué au 

conseil des ministres un résumé des jour-

naux anglais dont l'attitude contre la France 

est très-belliqueuse à propos du Tonkin. 

Le bruit a couru hier à la Bourse, disent 

les Tablettes, que notre garnison d'Hanoi 

aurait été massacrée. 

Les journaux officieux publient une note 

démentant ce bruit. Ils ajoutent que le pro-

jet d'un nouveau crédit pour le Tonkin n'a 

pas été discuté en conseil des ministres. 

En prévision de complications 8vec la 

Chine, le gouvernement aurait donné l'or-

dre de préparer de nouveaux armements. 

Si besoin est, un nouveau crédit sera de-

mandé aux Chambres. 

On écrit de Brest, 30 mai, que la frégate 

cuirassée Âtalante a appareillé hier matin à 

destination du Tonkin. 

800 hommes de l'infanterie de marine 

sont partis hier de Toulon pour le Tonkin 

où ils arriveront vers le milieu de juillet pro-

chain. 

Le lieutenant-colonel Carreau, de l'infan-

terie de marine, a succombé à la blessure 

qu'il a reçue à l'assaut de la citadelle de 

Nam-Dinh. 

La Gaselte de Francfort et la Gazette natio-

nale de Berlin poussent la France à pour-

suivre énergiquement l'expédition du Ton-

kin, sans s'inquiéter de la mauvaise humeur 

des Anglais. 

Ces encouragements sont faits pour exci-

ter notre défiance. 

il avait joint vingt marins débarquas du 

Léopard. 

Les défenseurs de la citadelle tinrent tête 

aux assaillants jusqu'au matin. 

A la pointe du jour, le chef de bataillon 

Berthe de Villers, prenant l'offensive avec 

ses hommes, attaqua les troupes chinoises 

qui occupaient deux villages solidement for-

tifiés. Il se fit appuyer dans cette opération 

par la canonnière le Léopard qui dirigea sur 

les colonnes profondes et serrées de l'en-

nemi un tir aussi juste que rapide. 

Le désordre se mit dans les rangs des Chi-

nois et des Annamites; les deux villages fu-
rent enlevés et brûlés. 

L'ennemi a fait des pertes considérables 

dans cette affaire du 27 mars. Il B laissé sur 

le champ de bataille beaucoup de morts, 

des fusils perfectionnés et de petits canons ; 

ce qui prouve qu'on avait affaire à des régu-

liers chinois et non pas seulement aux pil-

lards baptisés du uom de Pavillons noirs. 

La résistance a été sérieuse. Il y a eu de 

notre côté quinze blessés, dont plusieurs 
grièvement. 

Autre détail qui prouve combien, dès cette 

époque, la situation était grave. Pour com-

pléter les défenseurs de la citadelle, il avait 

fallu armer les malades. 

Voilà ce qu'a fait le brave commandant de 

Villers. Sans doute , à la suite de cette 

chaude mais glorieuse journée, les Pavillons 

noirs, ou plutôt, les Chinois, sont revenus 

en plus grand nombre; là, se voyant serré 

de trop près par l'ennemi, le commandant 

Rivière aura tenté une sortie avec le chef de 

bataillon de Villers pour dégager la place. 

La sortie n'a pas réussi, et nos deux braves 

chefs sont tombés en encourageant leurs 

hommes et en marchant au feu à leur tête. 

Nous désirons ardemment que le jeune et 

brillant officier supérieur, âgé de 35 ans à 

peine, qui a su si vaillamment maintenir 

l'honneur du drapeau français dans des cir-

constances aussi périlleuses et lui donner 

l'éclat d'un succès glorieux, survive à sa 

blessure, et qu'un nouveau deuil n'attriste 

pas l'armée et la»patrie. 

LE COMMANDANT DE VILLERS. 

Jusqu'à présent, les dépêches qui nous 

arrivent de Saigon et qui nous apportent 

des renseignements sur les malheureux évé-

nements d'Hanoi nous laissent dans l'indé-

cision sur ce qu'il est advenu du brave sol-

dat qui a été grièvement blessé au moment 

où le commandant Rivière tombait glorieu-

sement devant l'ennemi. M. le chef de ba-

taillon Berthe de Villers, qui commandait 

en second les troupes françaises, n'a pas 

droit seulement à la reconnaissance de la 

patrie et à notre admiration à cause de sa 

belle conduite dans le malheureux combat 

du 20 à côtéde son chef, mais aussi à cause 

de l'intelligence et de l'énergie qu'il a dé-

ployée lorsque, à la fin de mars, il fut 

laissé à Hanoï avec une poignée d'hommes 

pour garder la citadelle, pendant que le 

commandant Rivière poussait sa vigoureuse 

expédition jusqu'à Nam-Dinh. 

On a pu mesurer les efforts et les prodi-

ges de cette petite troupe de héros, abandon-

née et sans secours, depuis de longs mois, 

en plein pays ennemi et au milieu des em-

bûches et des trahisons des Annamites et 

des mandarins. Cette petite troupe tint tête 

aux révoltes intérieures dans la ville et réus-

sit, en outre, à repousser des colonnes com-

posées de plusieurs milliers de Chinois, à 

leur prendre deux villages et à les repousser 

au-delà du fleuve Rouge. 

Les ennemis espéraient que nos troupes, 

pour se porter au secours de la citadelle, 

abandonneraient la ville. Les Chinois et les 

Annamites auraient pu alors piller tout à 

leur aise Hanoi et massacrer nos amis et 

nos protégés. Le commandant Berthe de 

Villers ne tomba pas dans le piège. Il laissa 

la citadelle à la garde du plus ancien capi 

taine. Quant à lui, il se maintint dans la 

ville avec le gros de la petite troupe, auquel 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 30 mai. 
La question du Tonkin est à l'ordre du jour, et 

le marché se ressent du bruit que l'on fait courir 
de la démission du minisire de la marine. 

Les renies réactionnent : le 3 0/0 à 79.80, l'a-
mortissable à 81.20 et le 5 0/0 à 109.65. 

La plupart des valeurs subissent le contre coup 
de la baisse des rentes. La Banque de France à 
5,410 ; nous remarquons que le Foncier toutefois 
conserve son cours de la veille, ainsi que les obliga-
tions foncières nouvelles. 

La Compagnie Foncière de France est toujours 
très-recherchée, on remarque surtout un très-
grand nombre de demandes au comptant. Il est évi-
dent du reste que les cours actuels sont extrême-
ment avantageux. 

Si on remarque en effet qu'avant la crise de 
1882 cette valeur était cotée au-dessus de 610 fr., 
on conviendra que les acheteurs au cours de 505 fr. 
ont devant eux une marge importante de hausse. 

Les autres valeurs de crédit réacliooaent : la 
Banque de Paris à 570. Le Suez descend jusqu'à 
2,487. 

Les Chemins sont faibles : le Lyon s'inscrit à 
1,457, le Midi à 1,150 et le Nord à 1,910. 

Le Gaz se maintient à 1,360. 
L'Italien fléchit à 93.05. 

Chronique militaire* 

EMPLACEMENT DES TROUPES. 

Le ministre de la guerre a prescrit que la 

2
e
 brigade de dragons (Indivision de cavale-

rie), 8'et 9
e
 dragons à Paris, changera de 

garnison avec la 3* brigade de dragons (5* 

division de cavalerie), 14
e
 dragons à Valeo-

ciennes, 4 6' dragons à Cambrai. Ce mouve-

ment s'effectuera à la suite des manœuvres 

des 4" et 3' groupes des divisions de cava-

lerie, auxquels les quatre régiments doivent 

prendre part du 4"août au 3 septembre. 

Chronique Locale et de l'Ouest. 

Les démolitions de la place Saint-Pierre. 

LA MAISON DACIER EN 1*81. 

Le culte des vieux souvenirs n'est pas in-

différent à tous les esprits : les trois ques-

tions qui nous ont été posées, il y a quelques 

mois, démontrent l'intérêt qui s'attache en-

core au passé de Saumur. 

Voici ces questions : 

]• Il parait qu'on a trouvé dans le groupe 

des maisons démolies des constructions du. 
moyen âge ? 

2* Ne seraient-ce pas les fondations des 
vieilles halles dont parle Joinville ? 

3' En a-t-on fait un plan ? 

Avant de répondre à ces questions, nous 

avons recherché dans la Chronique locale 

et de l'Ouest ce qui pouvait avoir été écrit 

au sujet des démolitions du groupe des mai-

sons formant autrefois : 4° le prolongement 

de la rue du Paradis, 2° le carrefour Dacier 

3° la rue du Petit-Maure, *• le carré de là 

place Saint-Pierre. 

Voici ce que nous avons trouvé dans l'£. 

cho Saumurais du 47 mars 4 884 : 

« Au nombre des maisons qui viennent 

» de disparaître pour l'agrandissement de 

» la place Saint-Pierre, se trouve celle por-

» tant le n* 4 6, dans laquelle naquit M"« 

» Dacier, la célèbre helléniste. 

» Le savant Bodin, l'historien de l'Anjou, 

» avait fait placer sur la façade de cette mai-

» son, de l'agrément du propriétaire, une 

» plaque de marbre noir avec inscription 

» rappelant la naissance, en 4 654, de Anne 

» Le Fèvre, devenue M"' Dacier. » 

Il n'est fait aucune mention des ruines 

pouvant se rattacher aux vieilles halles dé-

crites par Joinville. 

Des renseignements que nous avons de-

mandés à des propriétaires, à des habitants 

des maisons démolies, il ressort : que la 

maison Dacier était en grande partie, sur-

tout dans le sous-sol, la plus ancienne de 

celles qui lui étaient contiguës. 

Les locaux lui servant de caves étaient 

voûtés en ogives, à doubles rinceaux, avec 

clefs à médaillons brisés: ils s'étendaient 

sous la maison Berge, limite dernière de la 
place Saint-Pierre. 

L'un de ces locaux voûtés était d'une 

construction antérieure à ceux qui l'avoisi-

naient. Bâti en plein cintre, avec petit appa-

reil de pierre-luffeau, son étage était moins 

élevé que celui des caves voisines. Il parais-

sait avoir été disposé en passage, pour com-

muniquer avec elles : on y remarquait trois 
portes murées. 

Le sol de ce passage avait-il été surélevé 

par des décombres ? Toujours est-il que, 

pour le traverser, dans son dernier état, il 

fallait presque ramper. 

Au rez-de-chaussée de la maison Dacier, 

dans l'une des chambres du premier étage 

donnant sur la cour, il existait des chemi-

nées dont la dimension et les ornements ac-

cusaient une habitation princière. Suivant 

la tradition, ces appartements étaient ceux-

là que le roi saint Louis avait occupés du-

rant son séjour à Saumur. 

La maison de M*" Dacier était séparée 

d'une maison voisine par un gros mur, en 

moyen appareil, ayant environ un mètre 

cinquante d'épaisseur. Ce mur semblait 

avoir été diminué de son épaisseur primi-

tive, puisque, du côté de cette maison voi-

sine, le parement du mur n'était plus qu'en 

moellons. 

Dans la pensée d'un ancien babitantj(4),une 

partie du vieux mur, calcinée par l'incendie 

du Palais des Balles, en 4742, avait dû être 

enlevée par les propriétaires et rétablie dans 

de plus modestes proportions. 

La portion de l'ancien gros mur, restée 

intacte, celle contre laquelle étaient appuyées 

les cheminées, présentait une épaisseur de 

plus de deux mètres ; sur son faite, il exis-

tait un petit jardinet s'étendanl jusqu'à la 

maison Berge. Ce mur reliait sans doute le 

palais ou boile du Château (2). 

Ces ruines ont-elles été l'objet d'un exa-

men avant de les faire disparaître sous les 

décombres? Nous l'ignorons. 

Si l'oubli les recouvre, cet oubli est re-

grettable pour l'histoire de Saumur. 

Nous ne pouvons mieux le prouver qu'eu 

citant le texte français de M. Natalis de 

Wailly, membre de l'Institut, édité en 187* 

par Firmin-Didot, Histoire de saint Louis, par 

Joinville, in 4*. — On lit sous la rubrique 

qui suit, page 55 : 

« XXI. — SAINT LODIS TIENT DME CODR 

» PLËNIÈRE A SAUMUR IN 4 244. 

» 93. Or revenons à notre matière, ef 

» disons ainsi qu'après ces choses le roi 

» tint une grande cour à Saumur en Anjou ; 

» et je fus là, et je vous témoigne que ce 

» fut la mieux ordonnée que j'aie jamais 

► vue. Car à la table du roi mangeait, au-

(1) M. Cornllleau, ancien receveur dei Hospices, 

(a) Voir notre étude sur la Tonnelle, les Hallei.
 K 

Palais, £cAo Saumurai f du 19 avril 181*. 



, près de lui le comte de Poitiers, qu'il 

t
 avait fait nouveau chevalier à la Saint-

» Jean ; et après le comte de Poitiers man-

» geait le comte Jean de Dreux, qu'il avait 

» fait aussi nouveau chevalier; après le 

» comte de Dreux mangeait le comte de la 

» Marche, le bon comte Pierre de Bretagne. 

» Et devant la table du roi, vis-à-vis le 

» comte de Dreux, mangeait monseigneur 

» le roi de Navarre, en cotte et en manteau 

» de satin, bien paré d'une courroie, d'une 

» agrafe et d'un chapeau d'or ; et je tran-

» chais devant lui. 

» 94. Devant le roi, servait à manger le 

» comte d'Artois, son frère; devantle roi. 

» tranchait du couteau le bon comte Jean 

» de Soissons. Pour garder la table du roi, 

» il y avait monseigneurlmbert de Beaujeu, 

» qui depuis tut connétable de France, et 

» monseigneur Enguerrand de Coucy et 

> monseigneur Arcbambaud de Bourbon. 

» Derrière ces trois barons, il y avait bien 

» trente de leurs chevaliers, en cottes de 

» drap de soie, pour les garder ; et derrière 

» ces chevaliers, il y avait une grande 

» quantité de sergents, vêtus aux armes du 

» comte de Poitiers, appliquées sur taffe-

» tas. Le roi avait vêtu une cotte de satin 

» bleu, et un surcot et un manteau de satin 

» vermeil fourré d'hermines, et sur la tête 

» un chapeau de coton qui lui seyait mal 

» parce qu'il était alors jeune homme. ~ 

» 95. Le roi donna cette fête dans les 

» balles de Saumur; et on disait que le 

» grand roi Henri d'Angleterre (t) les avait 

» faites pour donner ses grandes fêtes. Ces 

» halles sont faites à la guise des cloîtres 

» des moines blancs ; mais je crois qu'à 

» beaucoup près il n'en est aucun de si 

» grand. Et je vous dirai pourquoi cela me 

» semble; car à la paroi du cloître où man-

» geait le roi, qui était environné de cheva-

» liers et de sergents qui tenaient grand 

» espace, mangeaient encore à une table 

» vingt évéques ou archevêques ; et encore 

» après les évéques et les archevêques , 

» mangeait à côté de cette table la reine 

» Blanche, sa mère, au bout du cloître, du 

» côté où le roi ne maugeait pas. 

» 96. Et pour servir la reine il y avait le 

» comte de Boulogne, qui depuis fut roi 

» de Portugal, et le bon comte Hugues de 

» Saint-Paul, et un Allemand de l'âge de 

» dix-huit ans, que l'on disait fils de sainte 

» Elisabeth de Thuringe 

» 97. Au bout du cloître, d'autre part, 

» étaient les cuisines, les bouteilleries, les 

» panneteries et les dépenses ; de ce bout 

» oo servait, devant le roi et la reine, la 

» viande, le vin et le pain. Et dans toutes 

» les autres ailes et dans le préau du mi-

» lieu, mangeait une si grande foison de 

» chevaliers que je ne sus pas les compter. 

» Et bien des gens dirent qu'ils n'avaient 

» jamais vu autant de surcots ni d'autres 

» vêtements de drap d'or et de soie à une 

» fête qu'il y en eût là ; et on dit qu'il y eut 

» bien trois mille chevaliers. » 

D'après cette peinture naïve du bon séné-

chal de Champagne, peinture tracée sur 

(1) Henri H, G de Geoffrol Plantagenet, comte d'An-
jou. 

place nous laissons au lecteur d'apprécier 

1 intérêt historique qui s'attachait au ma-

sures de la place Saint-Pierre : elles for-

maient des jalons archéologiques bien pré-

cieux pour reconstituer les vieilles halles de 

la Tonnelle, couronnées de l'antique Palais 

du comte d'Anjou, halles dont les dépendan-

ces extérieures et souterraines occupaient 

tout l'espace compris entre la ruelle d'Eufer 
et la nouvelle rue Dacier. 

PAUL RATOUIS. 

SAUMUR. 

Hier soir, vers 4 heures 1/2, un malheu-

reux accident est arrivé sur la roule de Sau-

mur à Saint-Florent. 

Le sieur Eugène Hallouin, journalier, de-

meurant à la Croix-Verte, conduisait à Saint-

Florent une charrette chargée de caisses de 

bouteilles vides, et était monté sur le faite 

du chargement. A peu de distance du nou-

veau pont, il se produisit un fort cahot qui 

renversa Hallouin sous le véhicule, chargé 

d'environ 2,000, et, malgré les efforts que 

ce malheureux fit pour se dégager, la roue 

lui écrasa la poitrine. 

Unjeune homme, seul témoin de cet évé-

nement , s'empressa d'aller chercher du 

secours. 

M. le docteur Bontemps lui prodigua les 

premiers soins et le fit transporter à son 

domicile; mais le malheureux ne pouvait 

survivre à de si cruelles blessures, et hier 

soir, à 10 heures, il rendait le dernier sou-

pir. 

Hallouin était très aimé de tous ceux qui 

l'ont connu. Il n'était âgé que de 41 ans, et 

laisse une veuve et deux enfants. 

le samedi 2 juin, à dix heures du matio, 

dans la grande allée du Mail. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS. 

Scrutin sur l'amendement de M. de So-

land à l'article 2 du projet de réforme judi-

ciaire : 

MM. de Civrac, de Maillé, de Soland, de 

Terves ont volé pour ; 

MM. Benoist et Bury ont voté contre. 

L'amendement de M. de Soland avait 

pour but de maintenir à la Cour d'Angers 

son importance actuelle. Donc, outre que 

MM. Benoist et Bury ont fait preuve de 

mauvais goût en votant contre un collèguo 

compatriote, ils ont encore montré combien 

peu ils ont souci des vœux, des intérêts et 

des besoins de leurs propres électeurs. Ceux 

qui liront le discours de l'honorable M. de 

Soland pourront juger qui comprend et sert 

mieux leurs intérêts, les députés républi-

cains ou les députés conservateurs. 

Les assises de Maine-et-Loire. — Les assises 

du troisième trimestre 1888 s'ouvriront, à 

Angers, le lundi 6 août 1883, sous la prési-

dence de M. Aubry, conseiller à la Cour 

d'appel, qui aura pour assesseurs MM. 

Fournier et Jeanvrot, conseillers. 

Le 54' concours départemental de repro-

ducteurs des races bovine, ovine et porcine, 

organisé par la Société Industrielle et Agri-

cole de Maine-et-Loire, aura lieu, à Angers, 

On nous assure que le journal bonapar-

tiste bi-hebdomadairequi va paraître, s'ap-

pellera le Petit Courrier et non le Courrier 

d'Anjou. 

L'AFFAIBE LANDEAU. 

La Cour de cassation, avons-nous dit, 

vient de rejeter le pourvoi du ministère pu-

blic contre le jugement du tribunal de La 

Flèche, qui a acquitté M. Landeau, au mois 

de février dernier, sur la plaidoirie de M' 

Robinet de Cléry. 

On se rappelle que cet honorable père de 

famille avait été condamné trois fois à cinq 

jours de prison pour infraction scolaire, sur 

la poursuite aussi illégale qu'acharnée de M. 

Legludic, maire de Sablé. 

Une des principales causes de la rancune 

de ce maire, c'est que M. Landeau avait 

contribué à faire rejeter par le conseil mu-

nicipal la proposition de signer une péti-

tion en faveur du projet de loi sur les réci-

divistes. 

La loge Travail et Persévérante Amitié, 

qui avait pris l'initiative de cette pétition, 

prétend avoir recueilli 60,000 signatures. 

Son compère Waldeek-Rousseau a invo-

qué, en effet, à la tribune, le 26 avril der-

nier, cet irrésistible urgument. 

Mais, malgré l'appui du maire Legludic, 

elle n'a pu obtenir l'adhésion du conseil 

municipal de Sablé, grâce à la résistance de 

M. Landeau. 

Ce crime de lèse-maçonnerie devait être 

expié. De là les condamnations mensuelles 

à l'emprisonnement qui ont plu dru comme 

grêle sur ce père de famille, sous prétexte 

d'instruction obligatoire. 

Les meneurs de cette campagne ont si 

mal dirigé leur procédure, que M. Landeau 

Sort indemne de cette accumulation de 

poursuites. 

Le Jeune Age illustré commence, dans le n"126, 
daté du 26 mai 1883, un nouveau roman, spécia-
lement destiné à divertir les enfants. Il est intitulé : 
Les Mémoires de Finette. Finetle est une chatte, 
une chatte savante, à même d'écrire les péripéties 
de son existence, et qui les a écrites avec une dé-
licatesse de patte et une finesse d'observations 
toutes félines. Le même numéro contient une no-
tice instructive sur les aérostats , une causerie à 
l'adresse des enfants désireux de se montrer bien 
élevés lorsqu'ils sont invités à prendre part à un 
lunch,un courrier de renseignements en vue d'aug-
menter l'attrait des promenades au Bois de Boulo-
gne, une fabuleuse histoire de marmottes et une 
chanson fraîche et inédite : Le Renouveau. Abon-
nement : un an, 10 francs, chez Palmé, 76, rue 
des Saints-Pères; un numéro, 15 centimes. 

CE N'EST PAS 1.4 DERRIÈRE 

Le secret de la popularité d'un article se trouve 
dans sa valeur : voici une nouvelle attestation 
que nous avons le plaisir d'inscrire à l'actif des 
Pilules Suisses : Mm» Collin, à Vaujours, écrit : 
« Je viens attester l'efficacité des Pilules Suisses 
qui m'ont immensément soulagée. Depuis des 
années, j'étais atteinte de douleurs aiguës, de 
transports au cerveau, etc.; j'avais essayé do tous 
les remèdes possibles, aucun ne m'a fait autant de 
bien que les Pilules Suisses. » 

Théâtre de Saumur. 

JEUDI 7 juin 1883, 

Une seule représentation donnée p»r 

LES AUTISTES DE L'ODÉON 

FORMOSA 
Pièce en 4 actes, de M. A. Vacquerie. 

Le grand succès du jour. 

M1U
 TESSAHMER jouera le rôle de Formosa. 

MAGASIN PITTORESQUE 

Quai des Grands-Augustins, 29, à Pari». 

Paris, un an . . 10 h.— Départements. 12 fr. 

Union postale 13 fr. 

Le Magasin pittoresque ( rédacteur en chef, M. 
Edouard Gharton ) contient, dans son numéro 
du 31 mai : 

TEXTE. — Les Dragages sous-marins, par M. A. 
Milne-Edwards, de l'Académie des sciences. — 
Boîte à médecine japonaise en laque d'or, par 
M. Ed. Garnier. — Le Pillaouer, propos bretons 
recueillis par M. N. Quellien. — Les Oiseaux des 
terres australes, par M. E. Oustalet. — Béranger 
et le Dictionnaire de l'Académie, par M. Eugène 
Noël."— Le Centenaire de la découverte des aéros-
tats, par M. Gaston Tissandier. — Condorcet, par 
M. Paul Laffttte. 

GRAVURES. •— Le Pont du Travailleur; amé-
nagement des sondes. — Fig. 1, 2, 3. Thermomè-
tre à retournement Negretti et Zambra. — Fig. 4. 
Thermomètre à retournement du Travailleur. — 
Heterocrypta Marionis. — Boîte à médecine japo-
naise en laque d'or. — Les Fous, oiseaux des terres 
australes. — Coiffures de dames en 1783. — 
Eventail Louis XVI de 1783. - Condorcet, d'après 
un médaillon. 

BOURSE DE PARIS 

DU 30 MAI 4883. 

Rente 3 0/0 79 87 
Rente 3 0/0 amortissable . . .'8115 
Rente 4 1/2 110 65 
Rente 5 0/0 109 10 
Obligations du Trésor (anciennes) . 510 » 
Obligations du Trésor (nouvelles) . 511 » 

ïflï flBÈRflÇ M 411AV médecins spéciaux 
LLÎ3 ittJMjJJO iMllUllI des hôpitaux de Paris 
« obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. » 
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes, 
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le 
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers 
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit 
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel 
d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt 
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-
tions à Paris, rue de Rivoli, 30. 

C IY1T SANS MÉDECINE NI PDRGES NI FRAIS 
Mil 1 h PAR LA DOUCE FARINE DE SANTÉ 

REVALESCIÈRE 
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-
gies, constipations, phthisie, toux, asthme, fièvres, 
acidités, flatus, vomissements, insomnies, diar-
rhées, anémie, chlorose ; les désordres des nerfs, 
foie, haleine, vessie et sang ; elle économise 50 
fois son prix en médecine.—DU BARRY et C'«, 
Limited, 8, rue Castiglione, Paris, et partout chez 
les Pharmaciens et Epiciers. (346) 

PAUL GODET, propriétaire-géravf. 

2 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

LES ROSES DU ROI 
CONTE 

— C'est mal, en vérité, cher sire ! dit le comte 

Dennauwerth, le fidèle frère d'armes de Sa Majesté 

bohémienne. Songez que tout la peuple est dans 

l'attente. On a commandé les guirlandes, les fes-

tons, les oriflammes, les arcs de triomphe sans 

compter que les plus nobles demoiselles de Bohême 

•e dessèchent à la pensée que, s'il n'y a pas de 

'•iae, U n'y aura pas de demoiselles d'honneur....; 

fus la margravine d'Essling, désignée pour être la 

grande maîtresse delà maison de la reine, engraisse 

a faire pitié a force de n'avoir rien à faire...; que 

l'armée, comptant sur une levée géiérale des arrêts 

et des punitions pour le jour des noces de Votre 

Majesté, se relâche de sa discipline; que 

Ici le rei s'interrompit. 

—Mon cher Dennauwerth, je ne peux pourtaat 

pas épouser une femme que je n'aime pas. 

Deniauwerlh ouvrit des yeux démesurés. 

—Sire, ceci est de la folie pure !... Mais, tous les 

souverains, vos illustres frères, se marient sans 

limer leur femme... Et d'aillevra qu'importe : si 

vous n'aimez pas la reine, les Bohémiens l'aime-

ront pour vous. 

— Mes braves Bohémiens I dit le roi en souriant. 

Eb bien ! «oit ! Dennauwerth, je me déciderai 

bientôt, je te le promets. Mais attends que j'aie vu 

tous mes illustres frères, comme tu appelles les 

souverains qui nous visitent. Je n'ai encore vu ni 

le roi d'Angleterre, ni le rei de Castille, ni le roi 

de Nerwège, ni... 

— Ni le sultan des Turcs, sire.Mais,enbonnefoi, 

comptez-vous que celui-là vous amène toutes las 

femmes de sea sérail ?... Ou consentiriez-vous à 

épouser une Sarrasine ? 

— Non assurément, et pourtant, Donnauwerth, 

c'est peut-être là qu'est celle que je veux. 

Le comte se signa. 

— Merci de nous ! Yotre Majesté a donc reçu un 

sort ? 

Or, aux environs de la Fête-Dieu, c'était le 

tour du roi de Norwège. Il amenait avec lui sa 

fille, la princesse Ericie, et une suite nombreuse. 

La princesse de Norwège avait vingt ans. C'é-

tait une imposante beauté qui tenait de sa mère, 

née fille d'Espagne, les lourds cheveux noirs qu'elle 

tordait sur sa tête et les ardents yeux bruns fran-

gés de cils soyeux qu'elle posait hardiment au 

front de ses interlocuteurs. 

Le jeune roi, sans savoir pourquoi, frissonna en 

la regardant et dit eu lui-même : 

— Oh ! celle-là, jamais I 

Dès le second jour de leur arrivée, le roi voulut 

donner une fête au palais, car il avait hâte de rem-

plir les heures. Il avait peur de se trouver isolé 

avec ses hôtes royaux et surtout avec la belle prin-

cesse de Norwège. 

Il donna donc ses ordres en conséquence, et, las 

de toutes ces réceptions, las de compter les guir-

landes et d'entendre répéter les orchestres étudiant 

chaque quinzaine un air national nouveau, il des-

cendit dans les jardins, laissant derrière lui toute 

cette joie de commande et toutes ces fanfares éner-

vantes. 

Il errait depuis une heure environ, quand il alla 

s'asseoir ou plutôt se coucher sur un banc de 

mousse disposé seus [l'ombrage, au bord d'une 

rivière qui serpentait sous bois. 

Là, à moitié engourdi par la chaleur déjà très-

forte, bercé par le chant des oiseaux et le mur-

mure du flot, les yeux à demi-clos, se reposant de 

l'éblouissante elarlé des pelouses frappées par le 

soleil, il tomba dans un sommeil délicieux. 

Rêvait-il ou était-ce la réalité ? 

Près de lui, penchée curieusement au-dessus du 

banc de mousse, se tenait une jeune fille qu'il n'a-

vait jamais vue. Frêle et presque aérienne de for-

mes, elle avait posé ses deux mains sur la roche 

nue et sa joue sur ses mains. Elle était plus blan-

che que les lis du jardin royal et ses lèvres étaient 

fraîches comme les cerises qui vont mûrir. Son 

froat était comme diaphane et de légers cheveax 

blonds y voltigeaient au moindre souffle. La clarté 

tombant du feuillage doucement agité, mettait, par 

intervalles, sa tête délicieusement gracieuse et fine 

en pleine lumière ou en pleine obscurité, et, à ces 

ombres mouvants, on voyait tour à tour ses che-

veux se dorer comme un champ d'épis mûrs prêts 

à tomber sous la faucille ou prendre la teinte ar-

gentée d'un rayon de lune glissant sur la rivière. 

Ses yeux, qui avaient la nuance indécise des per-

venches des bois, regardaient le royal dormeur, et, 

seus ce regard d'enfant aimant et doux, le cœur 

du jeune roi se prit à battre follement. 

— La voilà I la voilà ! cria-t-il. 

Etendant tout à coup les deux mains, il voulut 

saisir la vision céleste et s'éveilla. 

Elle était là, en réalité, l'enfant curieuse. Sur-

prise par le rapide mouvement du dormeur, elle 

n'avait pas même eu le temps de s'enfuir. Effrayée 

de son audace, mais sans que sa figure d'ange 

révélât aucun trouble, elle recula doucement et 

voulut suivre son chemin ; mais le roi fut à ses 

celés d'un seul élan. 

— Ne partez pas ! dit-il, peur l'ameur de Dieu ! 

Elle s'arrêta et le regarda. 

(A suivre.) PAUL GEORGES. 



Ligne d'Orléans (Service d'Hiver) 

DÉPARTS DE SAUMDR VERS AH6ERS. 

Leures 8 minutes du malin, eipress-posle. 
45 

56 

25 

32 

15 

36, 

matin (s'arrèle à la Possonnièrc 

matin, omnibns-raiila. 
soir, — 

— express. 

— omnibus. 

— (s'arrête à Ang rs). 

DÉPARTS DE SAUMDR VERS TODRS. 

3 heures 26 minutes du matin. direct-mi-îe. 
8 21 — — omnibus. 
9 37 — — express. 

12 48 — soir, omnibus-mixte. 
4 44 — _ 

10 — 24 — — express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 C.u foir ar 
Saumur à 6 heures 56. 

Ligne de l'Etat (Service d'Hiver modifié depuis le U décembre 1882) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 
Brézé, Saint-Cyr-cn-Bourg . . • 
Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Omn. 

matin 

5 50 

5 58 

6 5 
6 18 

Mixte 
malin. 

9 » 

9 10 
9 19 
9 34 

Mixte 

matin 

10 35 
10 45 
10 53 

11 8 

Mixte 

soir. 

1 2 
1 18 

1 33 

1 50 

Mixte Mixte Mixte 

soir. soir. soir. 

3 15 5 5 7 45 

3 25 5 15 7 55 

3 33 5 23 8 3 

3 48 5 39 8 18 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Montreuil-Bellay . . • 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. 

Chacé-Yarrains. . . . 

Saumur 

(départ) 

Mixte Omn. Mixte Mixte Mixte Mixte 
matin. matin. soir. soir. soir. soir. 

6 54 9 50 12 22 2 10 4 » 5 56 
7 10 10 * 12 38 2 26 4 16 6 19 
7 18 10 11 12 46 2 34 4 24 6 33 

| 7 30 10 21 12 58 2 46 4 36 6 46 

Omn. 
soir, 

10 51 

U 21 

SAUMUR - NIORT 

Saumur. . 

Montreuil-Bellay 

\ Thouars . 

Airvault . 
Parthcnay 

Niort . . 

.(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin 

5 50 

6 21 

7 5 

8 6 

9 » 

10 41 

Mixte 

soir. 

5 5 

5 54 
7 16 

8 17 

9 11 

10 50 

NIORT - SAUMUR 

Niort. . 
Parthenay 

Airvault. 

Thouars . 
Montreuil-Bellay 

(départ) 

Saumur . (arrivée)|10 21 

Omn. 

matin 

5 29 

7 10 

8 3 

9 8 

9 50 

Omn. 

soir. 

5 40 

7 20 

8 15 

9 45 

10 51 

11 21 

MONTREUIL-BELLAY - POITIERS 

venant d'Angers. 

i.J , 

Mon treuil 

Loudun . 
Arçay. . 

Mirebeau 

Neuville . 
Poitiers . 

(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin. 

Sem.d. 

soir. 

Mixte 

soir. 

7 4 2 1 8 29 

8 9 2 50 9 30 

8 34 3 14 9 50 

9 26 4 » 10 49 

9 55 4 25 Il 17 

10 31 4 56 11 51 

POITIERS - MONTREUIL-BELLAY 
| allant à Angers. 

(départ) Poitiers . 

Neuville . 

Mirebeau 

Arçay. . 

Loudun . 
Montreuil-Bellay(arrivée) 

Omn. 

matin. 
Omn. 

soir. 
Mixte 

soir. 

6 » 12 55 TTT 
6 36 1 30 7 55 
7 3 1 59 8 25 
7 56 2 53 9 28 
8 42 3 17 19 6 
9 31 3 56 10 48 

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT. 

M"" veuve LAUMONIER, ayant l'in-

tention de retirer le cautionnement 

de son mari, décédé notaire à Saumur, 

fait la présente déclaration , confor-

mément à la loi. (373) 

Éludes de M<* FÉLIX COQUEBERT DE 

NEUVILLE, docteur en droit, avoué 

à Saumur, Grand'Rue, n» 8, de Me 

TAUGOURDEAU , notaire à Mon-

treuil-Bellay, et de M'HACAULT, 

également notaire à Montreuil-Bel-

lay. _____ 

A VENDRE 
PA fi* ADJUDICATION 

Et sur Ucitation, 

Le MARDI dix-neuf juin mil huit cent 

quatre-vingt-trois, heure de midi, 

En l'étude de M" TAUGOURDEAU, 

notaire à Montreuil-Bellay, et par le 

ministère de M» TAUGOURDEAU 

et HACAULT, notaires à Montreuil-

Bellay, commis tous les deux à cet 

effet par le jugement dont il est ci-

après parlé, 

LES 

IMMEUBLES 
DONT LA DÉSIGNATION SUIT, 

Dépendant de la communauté ayant 

existé entre M. Philippe BESNARD, 

ancien teinturier, demeurant à Mon-

treuil-Bellay, et M™'Zoé GUÉRIN, sa 

défunte épouse, décédde à Montreuil-

Bellay au cours de mil huit cent 

soixante-onze. 

Sur la poursuite dudit sieur Phi-

lippe Besnard, ci-dessus qualifié et do-

micilié, demandeur, ayant pour avoué 

M* COQUEBERT DE NEUVILLE ; 

Contre : 

_• M"1 Prudence Besnard, épouse 

du sieur Eugène Marsault, plâtrier, 

avec lequel elle demeure à Montreuil-

Bellay, et ledit sieur Eugène Marsault, 

tant en son nom personnel que pour 

l'assistance et l'autorisation de ladite 
dame, son épouse; 

2° M™° Zoé Besnard, épouse de M. 

Charles Douaneau, secrétaire de la 

mairie de Longué, demeurant avec son 

dit mari, dite, ville de Longué, et ledit 

sieur Charles Douaneau, tant en son 

nom personnel que pour l'assistance 

et l'autorisation de ladite dame, son 
épouse; 

3" M
11
' Julie Besnard, dame de com-

pagnie, demeurant à Nantes, 8, rue 

Haute-Rocbe, chez la dame Patuelle; 

4* M
ME Clémence Besnard, épouse 

de M. Joseph Richer, agent-voyer, 

avec lequel elle demeure aux Pents-

de-Cé, et ledit sieur Joseph Richer, 

tant en son nom personnel que pour 

l'assistance et l'autorisation de ladite 

dame, sen épouse ; 

Tous les sus-nommés défendeurs, 

ayant poar leur avoué consliluê M» 

Charles - Théophile BEAUREPAIRE , 

demeurant à Saumur, rue Cendrière, 
n» 12. 

DÉSIGNATION 

DES IHUEUBLES A VENDRE 

ET MISES A PRIX. 

Commune de Montreuil-Bellay. 

Premier Lot. 

Une MAISON, située ville de Mon-

treuil-Bellay, place du Marché, com-

prenant une boutique ouvrant par la 

place du Marché, une grande chambre 

basse à cheminée communiquant avec 

la boutique*, deux autrns chambres 

Hautes donnant sur la place du Mar-

ché, dont une avec un cabinet y atte-

nant, grenier au-dessus, une écurie, 

deux chambres au dessus, petit réduit 

au deuxième étage, boulangerie à côté, 

cour avec citerne et pigeonnier, un 

petit jardin au fond de ladite cour, un 

hangar couvert en ardoises avec ate-

lier de teinturerie au-dessus, cour 

devant, remise, pressoir et cave, gre-

nier au-dessus ; 

Le toul en un seul tenant, compris 

au cadastre sous les numéros 1014, 

1015, 1016,1 1017, 1019, 1020, 

1021, 1022, section H, d'une con-

tenance de cinq ares soixante cen-

tiares environ , joignant an levant la 

place du Marché, au midi Mme Savary, 

au nord et au couchant la rue du 

Tertre ; 

Sur la mise à prix de quatre 

mille francs, ei 4 .000 

Deuxième Lot. 

Une PIÈCE DE TERRE, si-

tuée à la Grande-Champagne 

ou les Mauvaises, commune de 

Montreuil - Bellay , contenant 

quinze ares quarante centiares, 

comprise au cadastre sous le 

n* 408 bis, section D, joignant 

au nord M. Gauron, au cou-

chant M. Joulain, au midi les 

Hospices de Montreuil-Bellay 

et au levant Barnabé ; 

Sur la mise à prix de cent 

vingt francs, ci . 120 

Total des mises à prix : quatre 

mille cent vingt fiancs, ci.... 4.120 

La vonte de ces immeubles a été 

autorisée par jugement rendu par le 

Tribunal civil de première instance 

de Saumur, le vingt-six avril mil huit 

cent quatre-vingt-trois, qui a fixé les 

mises à prix ci-dessus. 

Le cahier des charges dressé pour 

parvenir à cette vente a été déposé en 

l'étude de M» TAUGOURDBAU, notaire à 

Montreuil-Bellay, l'un des notaires 
commis. 

M" COQUEBERT DE NEUVILLE, avoué 

poursuivant, M
E
 BEAUREPAIRE, iavoué 

colicitant, et M" TAUGOURDEAU et 

HACAULT , notaires chargés de la 

vente, donneront tous les renseigne-

ments nécessaires. 

Fait et rédigé par moi, avoué pour-

suivant, 

A Saumur, le deux mai mil huit cent 

quatre-vingt-trois. 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE. 

Enregistré à Saumur, le quatre mai 

mil huit cent quatre-vingt-trois, f° 173, 

r',case 6,Reçu un franc quatre-vingt-

huit centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Étude de M» MÉHOUAS, notaire 

à Saumur. 

A VENDRE 

A L'AMIABLE , 

UII MAISON 
Située à Saumur, rue de la 

Visitation, n° 42. . 

S'adresser, peur tous renseigne-

ments, à M* MÉHOUAS, notaire. 

A VENDRE 

MAISON et JARDIN 
Rue Juive, commune de Saint-Lambert-

des-Levées, près Saumur. 

S'adresser à M"» veuve GIRAULT, 

44, rue Nationale. (284) 

Étude de M9 BEAUREPAIRE, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n» 12. 

VENTE 
Sur saisie iwunoinliève, 

D'UNE 

mmm. 
I. AU/11 un 

Située à la Noue, commune 

de Saint-Paul-du-Bois, 

Saisie sur il M. AUDOUIN et BABIN. 

L'ADJUDICATION aura lieu à 

l'audience des criées du Tribunal 

civil de Saumur, le samedi 

trente juin mil huit cent quatre-

vingt-trois, heure de midi. 

On fait savoir : 

Qu'à la poursuite de M. François 

Poleau, propriétaire, demeurant à la 

Roche-Coutant, commune de Tigoé, 

Ayant pour avoué constitué M* 

Charles - Théophile BEAUREPAIRE , 

avoué-licencié, près le Tribunal civil 

de Saumur, demeurant en cette ville, 

rue Cendrière, n' 12, 

Il sera procédé, le samedi trente 

juin mil huit cent quatre-vingt-trois, 

heure de midi, à l'audience des criées 

du Tribunal civil de Saumur, à la 

vente aux enchères publiques, après 

l'accomplissement des formalités vou-

lues par la loi, de l'immeuble ci-après 
désigné. 

DÉSIGNATION. 

Une pièce de terre, située commune 

de Saint-Paul-du-Bois, au lieu dit Ur 

Noue, contenant environ un hectare 

dix-neuf ares, porté au cadastre, n* 27, 

section A, joignant au levant un che-

min d'exploitation, au couchant Abra-

ham et au nord divers. 

Mise à prix: huit cents 

francs, ei 800 

PROCÉDURE. 

Cette pièce de terre a été saisie à la 

requête de M. Poleau sur : 

1* M"e Jeanne Godin , veuve du 

sieur Louis Boileau, demeurant aux 

Mesnards, commune de la Plaine ; 

2'* Le sieur Louis Boileau, domesti-

que, demeurant à la Fraudière, com-

mune de Saint-Paul-du-Bois; 

3* Le sieur Frédéric Boileau, bou-

cher , demeurant à Saint-Paul-du-
Bois; 

4° El la demoiselle Adèle Boileau, 

domestique, demeurant à la Noue-Ro-

che, commune de Saint-Hilaire-du-

Bois, ces trois derniers au nom et 

comme héritiers du sieur Louis Boi-

leau, leur père, décédé; 

5* Le sieur René-Jean Babin, an-

cien notaire, demeurant à Tigné ; 

6° Le sieur François Audouiu, an-

cien notaire, demeurant à Nueil ; 

7* M. Ludovic Proust, demeurant à 
Saumur ; 

8° Et M. Gustave-Philippe Dous-

sain, demeurant aussi à Saumur; 

Savoir les sieurs Babin et Audouin, 

comme tiers détenteurs dudit immeu-

ble, et MM.Proust et Doussain, comme 

syndics de la faillite du sieur Audouin, 

suivant procès-verbal de DELMAS , 

huissier a Vihiers, en date du neuf 

mars mil huit cent quatre-vingt-trois, 
visé et enregistré ; 

Ce procès-verbal de saisie a été dé-

noncé aux héritiers Boileau et a MM. 

Babin et Audouin, Proust et Doussain, 

es-qualités, suivant exploits de Delmas, 

huissier à Vihiers, des vingt-trois et 

vingt-quatre mars mil huit cent qua-

tre-vingt-trois, enregistrés et visés ; 

Le procès-verbal de saisie et les 

exploits de dénonciation ont été trans-

crits au bureau des hypothèques de 

Saumur le doux avril mil huit cent 

quatre-vingt-trois, volume 33, n" 28, 

29 et 30; 

Par exploit de Delmas, huissier à 

Vihiers, eu datedes vingt-cinq et vingt-

six avril mil huit cent quatre-vingt-

trois, sommations ont été faites anx 

saisis et aux créanciers inscrits ainsi 

qu'a : 1" M™* Marie Guilbault, épouse 

de M. Babin, sus-nommé; 2" M"e So-

phie-Artaande Malécot, épouse de M. 

Audouin, sus-nommé ; 3» M"" Louise 

Taillée, épouse du sieur Frédéric Boi-

leau, bourrelier à Saint-Paul-du-Bois, 

de prendre communication du cahier 

des charges déposé au greffe du Tri-

bunal civil de Saumur, avec déclara-

tion à M-"1 Babin et Audeuin que.faute 

par elles de faire inscrire leurs hypo-

thèques légales avant h transcription 

du jugement d'adjudication, elles se-

raient déchues de tout droit à cet 

égard. 

Copie de l'exploit de sommation 

fait aux héritiers Boileau et aux sieurs 

Babin et Audeuin a été dénoncée à M. 

le Procureur de la République près le 

Tribunal civil de Saumur, conformé-

ment a l'article 692 du Code de pro-

cédure civile, par exploit de Delmas, 

huissier à Vihiers, en date du vingt-

sept avril mil huit cent quatre-vingt-

trois, enregistré. 

Ces sommations ont été mention-

nées au bureau des hypothèques de 

Saumur, le vingt-sept avril mil huit 

cent quatre vingt-trois. 

Il est ici déclaré que tous ceux du 

chef desquels il pourrait être pris des 

inscriptions pour raison d'hypothèque 

légale, sur l'immeuble ci-dessus dé-

signé, devront les requérir avant la 

transcription du jugement d'adjudi-

cation. 

S'adresser , peur tous renseigne-

ments : 

\° A M" BEAUREPAIRE, avoué 

poursuivant ; 

2» Au Greffe du Tribunal 

civil de Saumur, où est déposé 

le cahier des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué soussigné, 

à Saumur, le trente et un raairn il huit 

cent quatre-vingt-trois. 

BEAUREPAIRE. 

A VENDRE 

A LOUER 

OU A ARRENTER 

JOLIE MAISON 
Propre au commerce de vins en 

en gros et en détail, 

Située à Bistré. 

S'adresser à M. BAUDIN. (358) 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

Située rue de Bordeaux, 15, 

Comprenant NEUF PIÈCES, 

Avec Jardin. 

S'adresser à M. P. GODET, place 

du Marché-Noir. 

M« CHAUMIER , notaire à 

Chinon, demande de suite 

un premier Clerc au courant 

d'une étude, et un second Clerc 
capable de faire tous les actes 

courants. 

QUINCAILLERIE pour SERRURIEBS 

T12 
APRÈS FAILLITE , 

Boulevard Ayrault, à Angers, 

Par le ministère de M
6
 BÉDANE, 

commissairc-priseur, 

Le SAMEDI 9 juin 1883, de 9 heures 

du matin à 11 heures, et de midi 112 
à 6 heures. 

Serrures ordinaires, serrures de 

sûreté ; boutons fonte émaillée et 

ebêne, paumelles, charnières diver-

ses, loquets à ressoits, verrous, tar-

jettes, boulons équerres, une grande 

quautité de vis, clous, etc.; 

Très - bel assortiment de limes, 
acier rond, fil de fer, etc. 

Au comptant, plus 5 pour cent. 

Pour visiter, s'adresser a M. GUIHAL, 

syndic, rue Lenepveu, 15, a Angers. 

A L'AMIABLE, 

JOLI PETIT JARDIN d'agrément, 

bien planté d'arbres, d'une conte-

nance de 500 mètres carrés a peu 

près, entouré de murs, avec PETITE 

MAISON, CELLIER, POMPE, BASSINS, CtC, 

Situé au Vau-Langlais, commune de 

Bagneux, à 15 minutes de Saumur. 

S'adresser à M. MIGNON, marchand 

de fers à Saumur. (371) 

&wmmmmm 
Pour cause de départ, 

UN EXCELLENT COUPÉ 

Presque neuf. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE 

PETITE*" VOITURE anglaise, capi-

tonnée , et PETITE JUMENT AN-

GLAISE, avec harnais. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE 

COUPES DE PRAIRIES 

ARTIFICIELLES 

Au Vau-Langlais. 

S'adresser à M. RIVAUD, rue du 

Temple, 22. (370) 

UNE JEUNE FEMME désire trou-

ver un ménage. 

Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

MaDHfactnrc de Pianos et Orgies 
12 Médailles d'honneur. 

LÉPICIER 
RUE DE LA PRÉFECTURE, 26, ANGERS. 

M. GAND, l'un des accordeurs de la 

maison, est en ce moment à Saumur. 

Adresser Les demandes au bureau 

du journal. 

Saumur, imprimerie P. GODET. 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

H6teUdt~VilU de Saumur, U 18 
Certifié par l'imprimeur soussigné. 

LES MAIS», 

I 


